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Sommaire : 

Madame, Monsieur, Chers amis, 

Le Conseil Municipal et le personnel se joignent ¨ moi pour vous        
pr®senter nos meilleurs vîux pour cette nouvelle ann®e qui commence, 
malheureusement tout comme lôann®e derni¯re dans des conditions tr¯s 
particuli¯res. 

Jôaurai tout dôabord une pens®e pour celles et ceux qui nous ont quitt®s 
en 2021et souhaite assurer leurs familles de mon soutien. 

2020 et 2021 feront date dans lôhistoire, ces deux ann®es resteront     
ancr®es comme celles de la pand®mie. La situation sanitaire in®dite que 
nous traversons depuis pr¯s de deux ans impose ¨ chacun des          
contraintes qui nous obligent; nous obligent par la loi, nous obligent par 
la responsabilit®, nous obligent par le bon sens. Il nôy a pas que ç les 
autres è qui sont touch®s, aussi, je fais appel ¨ votre sens des             
responsabilit®s pour quôensemble nous participions ¨ lôeffort commun 
pour briser les chaines de contamination et que nous puissions enfin 
tourner la page covid-19. 

La travers®e de cette crise sanitaire est difficile pour les Fran­ais, et pour 
ne rien arranger elle est li®e ¨ une inflation galopante, carburant, gaz, 
®lectricit®, alimentation, mat®riaux...rien ne nous est ®pargn®. 

Je pense ¨ ceux qui souffrent, et ils sont nombreux, ¨ ceux qui sont au 
ch¹mage et sont inquiets pour la fin du mois, aux personnes isol®es, aux 
entreprises et artisans en difficult®, aux commer­ants, aux personnels 
m®dicaux qui sont en premi¯re ligne, confront®s ¨ la maladie et ¨ la    
d®tresse. Heureusement, la solidarit® sôactive et chacun cherche des  
solutions pour traverser au mieux cette mauvaise passe. 

Formulons des vîux pour que cette exp®rience v®cue nous rende plus 
humbles, plus raisonnables, plus solidaires et que nous restions           
impatients de revivre tous ensemble comme auparavant. 

Continuons ¨ prendre soin de nous, de nos proches et de nos voisins en 
respectant au quotidien les mesures comportementales pr®ventives. 

 

Côest dans ce contexte difficile que le Conseil Municipal et le personnel 
ont g®r® le quotidien, mais ont ®galement r®alis® ou fait avancer des  
projets importants, comme vous pourrez le d®couvrir au fil des pages de 
notre gazette. Vous d®couvrirez notamment le projet de notre future  
mairie... ç Enfin ! è devrais-je dire, mais au regard du co¾t de cet inves-
tissement nous nous devions dô°tre prudents et dôavoir la certitude    
dôobtenir les subventions qui vont nous permettre de mener ¨ terme ce 
projet. 

 

Pour la deuxi¯me ann®e cons®cutive il nôy aura, en ce mois de janvier, ni 
vîux du Maire, ni repas dansant pour les a´n®s qui en avaient fait le 
choix. Pour le repas, nous avons souhait® le reporter au d®but du      
printemps, en croisant les doigts...pour ceux qui avaient choisi une      
pani¯re, celles-ci ont ®t® distribu®es juste avant No±l. Je remercie les 
membres du CCAS (Centre Communal dôAction Sociale) qui ont particip® 
¨ cette distribution. Les a´n®s actuellement en EHPAD ont ®galement  
re­u leur pani¯re, constitu®e en grande partie de confiseries, chocolats 
de No±l, fruits, parfumé 
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2022 connaitra des ®v¯nements politiques forts avec, notamment, lô®lection pr®sidentielle les 10 
et 24 avril, qui va engager notre pays pour les cinq prochaines ann®es. Les 12 et 19 juin auront 
lieu les ®lections l®gislatives, nous pourrons ainsi d®signer notre d®put® qui si¯gera ¨      
lôAssembl®e Nationale. 

 

Saint-L®ger-le-Gu®r®tois est une commune dynamique, empreinte de lôattrait pour cette ruralit® 
moderne. Son immobilier est pris® et se traduit par la r®habilitation de maisons vacantes.  

Les associations demeurent actives et vectrices de lien social et de convivialit®, malgr® la           
conjoncture elles restent dans les starting-blocks. 

Aussi, je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants qui ont rejoint nos villages.  

Tous mes vîux de r®ussite ¨ ceux qui entreprennent. 

Jôadresse ®galement mes remerciements ¨ celles et ceux qui sôinvestissent dans la vie de notre 
commune et qui contribuent ¨ son int®r°t. 

Lôopportunit® pour moi de terminer sur une note dôespoir. Cette crise nous aura enseign® le    
caract¯re pr®cieux de nos relations humaines, des instants partag®s et du vivre-ensemble. 

Nos familles sont aussi un creuset de bien-°tre et de r®confort. 

 

Joyeuse année 2022, avec toute mon amitié et mon engagement total. 
         Votre Maire, 

         Patrick Rougeot 
 

 

« Pour ce qui est de lõavenir, il ne sõagit pas de le pr®voir mais de le rendre possible. » 
Antoine de Saint-Exupéry 
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Ý Achat dõune pelle ¨ pneus pour         

33 000 ϵ 

Ý Vente de la mini-pelle Komatsu (12 

000 ϵ) de la pelle Poclain (1 600 ϵ) et 

de la remorque Hubière (3 600 ϵ). 

Ý Cr®ation dõun city stade (78000 ϵ HT), 

subventions : 40 000 ϵ. 

Ý Validation du programme dõactions 

pour lõann®e 2021 propos® par lõONF 

pour la forêt sectionnale du Maupuy. 

Montant des travaux de reboisement, 

entretien,  plantationsé : 32 000 ϵ HT 

Ý Lancement du projet de création de la  

future mairie.  

Ý Participation financière de la            

collectivité à la protection sociale   

complémentaire des agents à hauteur 

de 5 ϵ net mensuel pour le risque    

prévoyance et de 15 ϵ net mensuel 

pour le risque santé. 

Ý Taux des taxes locales pour 2021 : 

Taxe foncière (bâti) : 33,43 %, Taxe 

foncière (non  bâti) : 61,60 % (voir   

article page 37) 

Ý Subventions exceptionnelles de 500 ϵ 
vers®es au Resto du Cïur et au      

Secours Populaire, 150 ϵ au Secours 

Catholique et 350 ϵ à la coopérative 

scolaire. 

Ý Validation du projet de boisement 

« résilience » pour la forêt sectionale 

du Maupuy : lõONF propose de        

remplacer les épicéas communs      

atteints par les scolytes et non     

adaptés à la station. Le coût du projet 

de renouvellement est de 33 375 ϵ HT 

subventionnable à hauteur de 16 485 

ϵ. Messieurs Patrick Rougeot, Michel 

Villejoubert, Stéphane Deluchat et 

Serge Reynaud sont désignés pour 

faire partie de la commission chargée 

de suivre le projet. 

Ý Participation de 300 ϵ de la commune 

pour le vin dõhonneur donn® ¨        

lõoccasion de lõ®lection de Miss Pays 

de Creuse 2021 qui se déroule à   

lõauberge du Maupuy. 

Ý Prise en charge des frais de transport 

et dõentr®e ¨ la piscine de La Souter-

raine pour les ®l¯ves de lõ®cole Lucie 

Aubrac. 

Ý Approbation du r¯glement dõutilisation 

du city stade et de lõaire de jeux pour 

enfants. 

Ý Modification de la convention de mise 

à disposition de services avec  la Com-

munaut® dõagglom®ration pour lõeau 

et lõassainissement. Les travaux de 

terrassement et dõinterventions dans 

le cadre dõastreintes ne seront plus 

assurés par  les  employés               

communaux. 

Ý V a l i d a t i o n  d e s  t r a v a u x                 

dõam®nagement de la voirie ¨ La     

Villette pour un montant de 3 851 ϵ 
HT. Ainsi que dõune campagne de 

Point à Temps Automatique (PATA) sur 

la commune pour 11 795 ϵ HT. 

Ý Projet de la future mairie : Suite à la 

pr®sentation par lõarchitecte,             

M. Charles Vaneph, de lõavant projet 

définitif (APD), le plan de financement 

est adopté. Coût du projet : 859 472 ϵ 
HT. Subventions accordées pour     

670 444 ϵ, soit un reste à charge 

pour la commune de 189 028 ϵ HT. 

Ý Achat de la parcelle AH 52 dõune     

superficie de 12 a  60 ca, dans le 

bourg, à proximité du la future mairie 

pour la somme de 18 900 ϵ. 

Ý Cr®ation dõun nouveau site internet et 

acquisition dõune borne interactive 

multimédia pour un montant total de 

6 938,00 ϵ TTC, une subvention a été 

sollicitée dans le cadre du plan de  

relance numérique et 5 342,26 ϵ ont 

été accordés, soit un reste à charge 
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pour la commune de 1 595,74 ϵ. 

Ý Recrutement dõun agent par la voie 

dõun Parcours Emploi Comp®tences 

(PEC). Ce dispositif a pour objet 

lõinsertion professionnelle des    

personnes sans emploi rencontrant 

des difficult®s particuli¯res dõacc¯s 

à l ôemploi. Le Conseil Municipal a 

d®cid® de cr®er un poste dõagent 

technique polyvalent - entretien es-

paces verts, bâtiments, voirie, 

dõune dur®e de 28h                     

hebdomadaires pour une durée de 

6 mois renouvelables dans la limite 

de 24 mois. 

 

PAGE  5 

Ý Cr®ation dõune commission        

extra-communale «chantiers                 

participatifs». Cette commission 

aura pour mission lõorganisation 

et la gestion de chantiers partici-

patifs tels que lõembellissement 

des     entrées de villages, du city 

stade, lõentretien et/ou lõouverture 

de  chemins de randonnées...  

1 314 515,00 ú  

Budget global 

Le budget 2021 a été voté le 13 avril. Un budget est composé dune section de fonctionnement et 

dõune section dõinvestissement. Dans chaque section, des d®penses et des recettes qui doivent °tre 

votées en équilibre. La section de fonctionnement a vocation  à faire... fonctionner la collectivité, nous 

y trouvons donc les d®penses dõachats de fournitures et mat®riels, dõeau, dõ®lectricit®, de  t®l®phonie, 

de petits travaux, dõassurance, de carburant, de charges de personnel, etc. Ces d®penses sont      

couvertes par çlõ®pargneè de la commune appel®e çexc®dent ant®rieurè, les dotations de lõEtat, les  

imp¹ts, les coupes de bois, les revenus dõimmeubles et des services p®riscolaires, etc... 

La section dõinvestissement, quant ¨ elle, pr®sente essentiellement les projets dõacquisition et de 

gros travaux de la collectivité. Ces projets sont financés par des subventions, des emprunts, le fonds 

de compensation de la TVA et les fonds propres de la commune. Le budget est prévisionnel, toutes 

les dépenses et les recettes inscrites ne sont pas obligatoirement réalisées. 

En 2021, les principaux investissements prévus concernent la création du city stade  et le démarrage 

du projet de réhabilitation de la future mairie. 

Investissement 

646 139,00 ú 
(d®penses et recettes)  

172 430,92 ú 

Exc®dent ant®rieur 
(ç ®pargne è)  

Fonctionnement 

668 376,00 ú 
(d®penses et recettes)  
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Le 18 septembre 2020, lõ®tang de Murat a ®t® p°ch® au filet 

par un pisciculteur. Il a sorti : un sandre de 4kgs, des carpes, 

brochets, tanches et pas moins de 267 kgs de gardons,     

perchettes et perches soleil ! 
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Le 19 septembre 2020, dans le cadre de la journée mondiale de nettoyage 

de notre planète, le collectif « chasseurs de déchets en Creuse » a organisé 

une opération dans le Maupuy. 

Les volontaires qui ont répondu présent ne sont, malheureusement, pas  

venus pour rien...la benne du camion  communal a été bien remplie ! 

Le 10 octobre 2020, ¨ lõoccasion de la ç semaine bleue », le 

club de randonnée du Puy des Trois Cornes a proposé 2 

circuits de 5 ou 7 kms au départ de la salle Jean-Louis 

Chocat. Il y a eu une cinquantaine de participants.   


